
 

 

 

 

 
  

Pour ceux qui auraient loupé l’excellente intervention du Président de 
l’UNAC le 31 octobre 2011 sur Sud Radio, cession de rattrapage 
avec cette non moins excellente interview du vice-président de cette 
organisation dans France Soir du 2 novembre. Les propos de l’un et 
de l’autre dans les média sont identiques. 
 
Ne soyez pas étonnés de l’impression de déjà vu qui vous saisira à la 
lecture de cet extrait, il suffit pour cela de se reporter à la rhétorique 
de la Direction d’Air France. 
 
Le PNC ne doit pas avoir de trop fortes exigences ?... 
 
En effet, les dirigeants de l’UNAC ont été exemplaires en la matière 
depuis quatre ans : 
 

• Ils ont été les seuls à retirer leur préavis de grève en octobre 
2007 quand la Direction a fait les gros yeux ; 

 

• Ils ont combattu avec virulence le système de rémunération 
actuel en nous expliquant démonstration vidéo à l’appui qu’on 
allait perdre de l’argent ; 

 

• Ils ont été les seuls à signer un TMR (temps partiel) que les 
tribunaux ont jugé illicite ; 

 

• Ils ont été les seuls à signer l’accord PNC Bases province venu 
cranter vers le bas les conditions d’utilisation des PNC sur 
moyen-courrier. 

 
Si l’on avait jusque là du mal à saisir les intérêts défendus par les 
patrons de l’UNAC on n’osait croire qu’ils se prendraient un jour pour 
les DRH bis de l’Entreprise. 
 
En relayant haut et fort le message frelaté de la Direction d’Air 
France devant le grand public, le pas a été désormais franchi ! 
 

 


